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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique culturelle
Question écrite n° 12302

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le ministre de la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire sur la culture armenienne dans notre pays. En effet, la France s'honore de compter sur son sol une
communaute armenienne particulierement vivante et importante. La culture armenienne existe reellement et
merite d'etre developpee. Il serait necessaire de relancer l'enseignement de la langue et de la culture
armenienne en France, notamment au travers des etablissements scolaires armeniens, comme ceux localises
au Raincy (Seine-Saint-Denis) et a Sevres (Hauts-de-Seine), qui meritent une attention et une aide particuliere
des pouvoirs publics. Il serait necessaire que le Gouvernement s'engage sur ce dossier, en faveur de la culture
d'une communaute dont l'integration dans la nation francaise a ete aussi exemplaire que le maintien de ses
traditions ancestrales. Il lui demande donc s'il compte repondre favorablement a cette proposition.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministere de la culture, de la communication, des grands travaux et du Bicentenaire est attache a
la defense et a la promotion de la culture armenienne. Il apporte depuis 1982 un soutien regulier au centre de
documentation et de recherches sur la diaspora armenienne, pour l'ensemble de ses activites culturelles,
mettant en valeur l'identite armenienne. Les questions relatives a l'enseignement de la langue armenienne en
milieu scolaire ne sont pas de la competence du ministere de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire et relevent des attributions du ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports.
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